
L’Internationale des services publics (PSI) est une fédération syndicale internationale représentant 20 millions de femmes et
d’hommes qui travaillent dans les services publics de 150 pays à travers le monde. La PSI défend les droits humains et la justice
sociale et promeut l'accès universel à des services publics de qualité. La PSI travaille avec les Nations Unies et en partenariat avec
des organisations syndicales et de la société civile et d'autres organisations.

CONGRES DE GENEVE 2017 – CIRCULAIRE No. 5

A TOUS LES AFFILIÉS DE L’ISP
Pour information:
 Aux membres du Conseil exécutif, du Comité directeur,

des Comités exécutifs régionaux et du Comité mondial
des femmes de l’ISP

 Aux Bureaux régionaux et sous régionaux de l’ISP et
personnel du siège social de l’ISP

File Reference: RP/pc/Geneva Congress
Contact: congress@world-psi.org

28 mars 2017
LE PEUPLE AU DESSUS DU PROFIT !
30ème CONGRES MONDIAL DE L’ISP

31 octobre-3 novembre 2017, Genève, Suisse

NOMINATIONS POUR LES POSTES DE PRÉSIDENT/E ET SECRÉTAIRE GÉNÉRAL/E

Chers/Chères collègues,

L’élection du/de la Président/e et du/de la Secrétaire général/e aura lieu lors du Congrès, comme définit par la
Constitution de l’ISP1. Cette circulaire a pour but de signaler à tous les affiliés que leur candidature au poste de
Président/e et de Secrétaire général/e doit être reçue par les personnes chargées des élections au moins deux moins
avant le Congrès, c’est-à-dire le 28 aout 2017.

Toutes les candidatures aux postes précités doivent être en conformité avec l’Article 6.9) ci-dessous :

6.9 Election du/de la Président/e et du/de la Secrétaire général/e :

Le Congres élit le/la Président/e et le/la Secrétaire général/e de l’ISP. Le Conseil exécutif désigne deux personnes
chargées des élections, un homme et une femme, qui recueillent et examinent les candidatures. Ces personnes
sont indépendantes et n’ont aucun intérêt dans le processus électoral ; elles sont responsables devant la
Commission du règlement. Chaque candidat(e) à la possibilité de nommer des scrutateurs/trices.
Un(e) candidat(e) au poste de Président/e doit jouir d’une bonne réputation au sein d’une organisation affiliée á
l’ISP au moment de sa désignation ; un(e) candidat(e) au poste de Secrétaire général/e doit avoir acquis de
l’expérience dans un syndicat reconnu.
Toutes les modalités et les règles figurent à l’annexe 4, « Normes de procédure et règlement du Congres ».

Les candidatures doivent être envoyées par courrier électronique à l’adresse suivante : Election.Officers@world-
psi.org. Le titre du message doit clairement indiquer la mention « Candidature pour le Congrès ».

Meilleures salutations,

Rosa Pavanelli
Secrétaire générale

1 Articles 6.9, 9.1, 10.1 et Annexe 4


